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Le gouvernement veut aller vite. 
Il entend à toute force imposer sa

réforme des collectivités locales, pourtant
largement contestée, y compris dans les
rangs de la majorité. Il vient d’imposer 
la suppression de la taxe professionnelle,
que les parlementaires de l’UMP ont,
hélas, votée, malgré l’opposition de nom-
breux élus locaux de leur camp.
Aujourd’hui, il veut imposer tout de suite
une réduction des mandats des conseillers
régionaux élus en 2010 et des conseillers
généraux élus en 2011 (projet de loi de 
« concomitance des renouvellements 
des conseils généraux et des conseils régio-
naux »), pour être en situation, en 2014,
d’appliquer la réforme dont le Parlement
ne sera appelé à débattre que dans les
mois à venir. C’est une atteinte inaccep-
table aux droits des parlementaires.
D’autant que le mode de scrutin prévu
par le gouvernement, scrutin uninominal
à un tour avec 20 % de proportionnelle,
la division par deux du nombre des élus
et la modification des cantons sont aussi
contestés ! Qui plus est, la 
suppression de la proportionnelle pour 
la création des conseillers territoriaux
aboutit à remettre en cause l’obligation
de parité inscrite dans la Constitution.
Aussi, le gouvernement est bien impru-
dent en préjugeant de ce que décidera 
le Parlement. Les parlementaires ne 
peuvent cautionner un tel mépris à leur
égard. En ce qui concerne notre groupe,
non seulement nous refusons de voter
cette première loi de « concomitance »,
mais nous appelons nos collègues 
à refuser que les droits du Parlement
soient à ce point bafoués.

par niCoLE Borvo 
CohEn-SEAt
sénatrice de paris
présidente du groupe crc-spg.C

hristine Lagarde, ministre de l’Economie, et
Eric Woerth, ministre du Budget sont de grands
optimistes  : ils veulent voir ici où là, dans
quelques statistiques flatteuses, les premiers

signes de la reprise. En 2010, promettent-ils, l’économie
française repartira sur de bons rails, grâce évidemment à
l’excellent plan de relance du gouvernement. Une douce
vision que les sénateurs communistes ne partagent pas,
comme ils en ont témoigné tout au long de la discussion
du budget  2010, du 19 novembre au 8 décembre.
d’abord parce que l’année 2009 va s’achever par un recul
de la croissance d’environ 2,5 % et par la destruction de
500  000 emplois. Ensuite parce qu’en 2010, compte
tenu des choix budgétaires opérés, il y a fort à parier que
la situation ne s’améliore guère pour les Français, à l’ex-
ception des plus privilégiés d’entre eux. « Ce gouverne-
ment qui a prêté, sans contrainte excessive ni prise de parti-
cipation au capital, plusieurs milliards d’euros aux banques
françaises, cultive quelque peu ce que l’on peut qualifier de
foi inébranlable dans les vertus de la  main invisible du
marché, résume Thierry Foucaud.  Une question se pose :
les demandeurs de logement, les personnes privées d’emploi,
les travailleurs précaires, les salariés stressés qui mettent par-
fois fin à leurs jours, les jeunes diplômés qui ne trouvent pas
d’emploi à la fin de leurs études vont-ils attendre que toute
cette belle mécanique se mette effectivement à fonctionner ?
Les choix effectués par le gouvernement dans le présent pro-
jet de loi de finances montrent que l’on est fort loin de la
prise en compte des besoins collectifs. » Comme les exem-
ples suivants le montrent notamment.

Les accidentés fiscaux
Tout un symbole  ! Comme l’avait fait la majorité à
l’Assemblée nationale à l’initiative de Jean-François
Copé, le président du groupe UMP, les sénateurs de
droite ont aussi voté la fiscalisation des indemnités
journalières versées aux salariés victimes d’un accident
du travail. Une simple mesure de justice fiscale selon
eux. Une disposition d’un cynisme inqualifiable pour
les élus du groupe CrC-SPG. « Cette fiscalisation des
indemnités journalières en cas d’accident du travail est
une mesure injuste et indécente, s’indignent-ils. C’est un
message particulièrement choquant adressé aux victimes
du travail à l’heure où celui-ci est particulièrement dégra-
dé. Nous tenons à dénoncer la campagne de désinforma-
tion révoltante qui accompagne ce projet. Vouloir présen-
ter des victimes, accidentées du travail, comme des privilé-
giés et évoquer l’équité pour faire passer cette réforme aux
yeux de l’opinion publique est totalement inacceptable. »
La mesure rapportera 150 millions d’euros par an.
Quant aux véritables niches fiscales, celles qui bénéfi-
cient avant tous aux contribuables les plus aisés et aux
grosses entreprises, elles vont continuer de coûter 70
milliards d’euros à l’Etat, puisque le gouvernement a
finalement décidé, pour l’essentiel, de ne pas y toucher.
Sûrement au nom de l’équité. 

Un impôt repeint en vert
La création de la taxe carbone est l’une des nouveautés
de ce budget. A son sujet aussi, les élus du groupe CrC-
SPG se sont montrés très critiques, dénonçant « une
véritable TVA sociale repeinte en vert », le gouvernement
surfant sur des préoccupations légitimes pour introdui-

re un nouvel impôt qui à l’arrivée ne sera ni très écolo ni
très juste. « Le réchauffement climatique dû à l’utilisa-
tion d’énergie produite par des combustibles fossiles repré-
sente un risque majeur pour notre société. Si cette prise de
conscience, dorénavant partagée, est positive, le mécanisme
proposé par la taxe carbone est décevant, analyse Thierry
Foucaud. Il est fondé sur une ineptie sociale et risque de ne
pas s’avérer efficace, tant il s’inscrit dans la continuité des
pratiques actuelles. En clair, cette nouvelle taxe représente
annuellement 300 euros supplémentaires par ménage
pour le seul chauffage, 7 à 8 centimes d’augmentation du
prix du litre d’essence et 15 % d’augmentation prévisible
du prix du gaz. Par ailleurs, cette taxe ne vise pas à résou-
dre le problème des émissions de gaz à effet de serre ni des
modes de production, elle n’incite pas à la révolution éner-
gétique pourtant nécessaire et elle consacre l’usager comme
principal responsable de la pollution. » Autre effet colla-
téral : la taxe sera déduite de la valeur ajoutée des entre-
prises qui y sont assujetties, ce qui diminuera encore les
ressources dont disposent les collectivités locales.

Un mauvais coup contre les collectivités
Autre gros volet du budget 2010, la suppression de la
taxe professionnelle et son remplacement par la
Contribution économique territoriale ont donné lieu à
une belle mascarade de la part de Jean-Pierre raffarin et
de quelques sénateurs UMP. Vent debout dans les jour-
naux et devant les caméras de télévision contre la réfor-
me, ils l’ont votée des deux mains dans l’hémicycle. Les
quelques aménagements apportés par le Sénat, comme
l’ajout d’une clause de revoyure ou la modification de
certains seuils, ne changeant pourtant pas l’économie
générale du projet gouvernemental. Les sénateurs com-
munistes la résument ainsi : couplée avec la réforme ter-
ritoriale (voire pages 2 et 3), cette suppression signe la
fin de l’autonomie des collectivités et de leur capacité

d’investissement, déjà bien mises à mal. « Le projet de
suppression de la taxe professionnelle ne peut se comprend-
re sans le situer dans le contexte du projet politique, du pro-
jet de société, mis en oeuvre par le Président de la
République, Nicolas Sarkozy, en lien étroit avec les poli-
tiques libérales européennes, estime Marie-France
Beaufils. Communes, départements et Régions devien-
nent aujourd’hui un obstacle à la croissance du capitalisme
sur des secteurs où celui-ci pourrait trouver de nouvelles res-
sources. » 

Une frénésie destructrice
record battu : avec 36 000 emplois publics en moins, le
gouvernement sera en 2010 le champion toutes catégo-
ries du dégraissage. Le non-renouvellement d’un fonc-
tionnaire sur deux partant à la retraite s’apparente en
effet à un vaste plan social. de ce point de vue, le gou-
vernement fait mieux qu’en 2009 où il avait rayé de la
carte 30  000 emplois publics. Seulement, si l'on peut
dire. En 2010 encore, l’Education nationale figurera à la
première place de ce funeste tableau d’honneur : 16 000
postes en moins ! « Outre l’idéologie antisociale et réac-
tionnaire qu’elle supporte, remarque Josiane Mathon-
Poinat, cette frénésie destructrice est en totale inadéqua-
tion avec notre époque, marquée par la dépression écono-
mique. La crise a pourtant révélé avec force le rôle d’“amor-
tisseur social” d’un service public étendu dans notre pays,
du point de vue non seulement du pouvoir d’achat, de
l’emploi, de notre système de protection sociale et de retrai-
te, mais aussi de l’éthique, face à l’immoralité, ou plutôt l’a-
moralité, spectaculairement affichée par le système finan-
cier dans le monde et en France. »

Le vertige de la dette
Tout cela n’empêche pas le gouvernement de battre un
autre record. La dette publique devrait s’élever à 1400
milliards d’euros l’an prochain, et le déficit approcher les
120 milliards . Bravo la droite ! Car cette performance
abyssale est le résultat de sa politique. « Un tel endette-
ment provient en particulier des moins-values de recettes
fiscales, qui ont profondément détérioré les comptes publics,
mais aussi et surtout de choix fiscaux qui, mis bout à bout,
font porter par l’État ce qui devrait procéder, bien souvent,
de la seule responsabilité des entreprises ou des autres
agents économiques, indique Bernard Vera. Le paquet fis-
cal instauré par la loi TEPA, c’est 15 milliards d’euros de
dette publique de plus chaque année depuis 2007.
L’extinction du système d’imposition séparée des plus-
values, c’est 20,5 milliards d’euros de perdus, au seul motif
de renforcer la structure de nos groupes, qui ont ainsi pu
trouver, grâce à l’action du gouvernement et de la majori-
té sénatoriale, les moyens financiers de leur croissance
externe et, parfois, de leur délocalisation. Le crédit d’impôt
recherche, qui a coûté cette année 4 milliards d’euros, sans
la moindre progression des dépenses éligibles, c’est encore de
la dette publique en plus ! » N’en jetez plus...
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Réforme des collectivités territoriales

au péril dE la démocratiE pagEs 2 Et 3

Approuvé par la majorité sénatoriale en décembre après trois semaines de discussion, le budget 2010 ne sera pas un levier permettant de sortir
de la crise. Le gouvernement persiste en effet dans des choix qui ont déjà fait la preuve de leur nocivité : suppression massive d’emplois publics,
maintien d’exonérations fiscales indues qui creusent le déficit. Sans compter la taxe carbone et la suppression de la taxe professionnelle... 
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nous débattons pour l'essentiel aujourd'hui de la
réforme des collectivités territoriales, une réfor-

me importante pour nos institutions, notre démocra-
tie. Mais parallèlement, la loi de Finances pour 2010
traite d'une part importante du financement de ces
mêmes collectivités, avec la suppression de la taxe
professionnelle et la création d'une cotisation écono-
mique territoriale dont une part importante sera cal-
culée en fonction de la valeur ajoutée des entreprises
installées sur le territoire. Cette transformation, faite
à la va-vite, pour répondre à une annonce du
Président de la république à un congrès du MEdEF,
modifie les équilibres financiers de nos collectivités.
Celles-ci auront de moins en moins de capacité d'agir
sur leurs ressources, hormis sur les impôts des ména-
ges. C'est une perte d’autonomie que le gouverne-
ment et le Chef de l’Etat mettent en place et qui, sur
le fond, vise à mieux encadrer les collectivités territo-
riales. Le Président de la république l’a rappelé lors
de sa rencontre avec les maires dernièrement, il trou-
ve anormal que l’État ait engagé une révision généra-
le des politiques publiques et que nous, collectivités,
nous continuions à créer des emplois. En clair, il esti-
me que nos collectivités doivent participer à la réduc-

tion du déficit public de l'Etat. Mais nos collectivités
participent à la dynamique économique. Vous le
savez tous, chers collègues. Les entreprises et en par-
ticulier celles du BTP s'inquiètent de l’affaiblissement
de nos capacités d’autofinancement. Elles savent bien
que sans l’engagement de nouveaux chantiers par les
collectivités territoriales, elles vont voir fondre leurs
carnets de commandes. Un respon-
sable tourangeau de la profession me
faisait part de son inquiétude face au
petit nombre d’appels d'offres publié
dans ce deuxième semestre 2009. Les
transferts de compétences que l’Etat
a développé et en particulier depuis
2004 vers les collectivités se tradui-
sent par des dépenses de fonctionnement toujours
plus lourdes. de plus, la dégradation de la situation
de nos habitants dans cette période de crise appelle
plus d’intervention locale, avec des services publics à
des prix adaptés, tenant compte des ressources des
familles. Aussi, la profonde transformation que vous
voulez n’a rien à voir avec une meilleure lisibilité pour
nos concitoyens de ce que fait chaque collectivité. Et
l’encadrement financier que vous organisez avec la

suppression de la taxe professionnelle préempte
totalement le débat serein qu’il nous faudrait avoir
sur nos institutions. Si la taxe professionnelle est
inéquitable, si elle met plus à contribution les activi-
tés industrielles que les banques, les assurances ou la
grande distribution, c’est que tout simplement, les
bases sur lesquelles elle s’appuie n’ont pas été réno-

vées, n’ont pas pris en compte la
financiarisation de notre écono-
mie. répondre au MEdEF en
la supprimant, et appuyer la
nouvelle contribution écono-
mique sur la valeur ajoutée, ne
va pas supprimer la revendica-
tion constante de ce syndicat

patronal qui ne va pas tarder à nous rappeler que la
valeur ajoutée prend elle aussi en compte les emplois,
l’outil économique. Or, comme nos habitants, les
entreprises ont toutes besoin des collectivités, de
leurs investissements pour que les conditions de leur
fonctionnement soient réunies. Les infrastructures
des transports, celles liées aux nouvelles technolo-
gies, sont aujourd’hui à la charge des collectivités ter-
ritoriales. Pourquoi n'y contribueraient-elles pas en

fonction de leurs capacités ? Et si l’on veut gagner en
efficacité économique, ne peut-on, pour une fois,
avoir une politique fiscale incitative ? On vient de
vivre une crise financière qui a montré la nocivité de
cette recherche de rémunération démesurée des
capitaux par rapport à la richesse produite par les
entreprises. Faire qu'une part de ces capitaux ne puis-
se plus grossir cette bulle financière serait tout sim-
plement une oeuvre de salubrité économique. Nous
pensons qu'appuyer un impôt économique sur la
taxation modeste des actifs financiers serait particu-
lièrement efficace pour le budget de l’Etat et celui
des collectivités. Nous pourrions alimenter un fonds
de péréquation digne de ce nom avec un simple taux
de 0,5 %. Ce sont plus de 24 milliards d'euros qui
pourraient ainsi nous permettre d’alimenter une
véritable solidarité en direction des territoires les
plus fragiles. Cela permettrait aussi d’aborder le
débat sur la réforme de nos institutions avec comme
seul objectif de mieux répondre aux besoins de nos
populations.

Débat d’orientation générale en commission 
des Lois, 2 décembre 2009.
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Loin de ne concerner que les élus locaux, la réforme 
des collectivités territoriales initiée par Nicolas Sarkozy aura, 
si elle aboutit, de nombreux effets sur la vie des Français :
moins de services publics de proximité, moins de démocratie,
des élus moins nombreux et moins proches. Avec cette réforme,
les collectivités territoriales deviendraient de simples échelons
administratifs, privées de financement et de la capacité d’agir
pour satisfaire les besoins des populations. Couplée avec la 
suppression de la taxe professionnelle, elle offrirait aussi aux
grands groupes privés un énorme marché qui pour l’essentiel
leur échappait jusqu’à présent. Elle signerait de fait  la fin de la
décentralisation au profit d’un dirigisme autoritaire de l’état. 

unE réformE contrairE à notrE 
constitution, à nos traditions 
démocratiquEs, à notrE histoirE
Par JEAN-FRANÇOIS VOGUET, 
sénateur du Val-de-Marne, maire de Fontenay-sous-Bois

La richesse démocratique de notre république repose sur des institutions locales, élues au suffrage universel.
Les inventeurs de notre démocratie moderne voulaient permettre à chaque citoyen de pouvoir intervenir

directement dans les affaires de la cité, persuadés qu’ils étaient, avec Jean-Jacques rousseau, que les citoyens
ainsi rassemblés ne pouvaient prendre de décisions contraires à leurs intérêts. Aussi, constatons que jusqu’à ce
jour, nos institutions locales n'ont jamais été remises en cause, si ce n'est en rognant leurs moyens financiers.
Nous avons même été jusqu’à faire de notre pays une république décentralisée. Alors pourquoi cette réforme
contraire à notre Constitution, à nos traditions démocratiques, à notre histoire ? Car il s’agit bien de cela, mal-
gré toutes vos dénégations. En effet, sous couvert du développement nécessaire des coopérations entre toutes
les collectivités locales, vous renforcez la puissance des Préfets pour contraindre les communes à des regroupe-
ments autoritaires. Vous vous apprêtez, ensuite, à élargir les compétences obligatoires des intercommunalités,
faisant disparaître l’autonomie de chaque commune, sans qu’à aucun moment la population ne soit appelée à

se prononcer. Vous allez même jusqu’à encourager les communes, ces cellules de base
de notre démocratie, à s’auto-dissoudre dans de nouvelles entités plus vastes. Quant
aux départements et aux régions, ils vont disparaitre dans une fusion/réduction de
leurs élus et par l’encadrement de leur pouvoir d’intervention qui sera enfermé dans
des compétences formelles. Ce faisant, vous restreignez notre démocratie en rédui-
sant le champ des possibles, qui permet à tous les citoyens d’élire à la direction de leur
commune, de leur département et de leur région, les élus de leurs choix pour mettre
en oeuvre des projets débattus démocratiquement et répondant à leurs besoins.
Finalement, tout est fait pour qu’une seule élection, l’élection présidentielle, soit por-

teuse de choix et pour éloigner toujours plus les citoyens, des centres de décision censés les entendre et les
représenter. Cette volonté trouve sans doute ses racines dans l’analyse exprimée par le président de la Cour des
comptes, qui déclarait que la proximité des élus entraînait des dépenses. Ainsi, ce projet de réforme ne tient
qu'à votre frénésie de restreindre les dépenses publiques. Mais de quoi parlons-nous lorsqu’il est question de
dépenses pour les collectivités locales ? On parle de crèches, de garderies, de centres de vacances et de loisirs,
de centres sociaux, de formation professionnelle, de centres de santé, d’équipements sportifs et de culture, de
bibliothèques, d’écoles de musique et de danse, de transports publics et de circulation, de collecte des déchets,
d’école, de restauration scolaire, d’activités pédagogiques et socio-éducatives, de maisons de retraite, d’aides
ménagères, d’aides sociales, de logements, d’emploi, etc. La liste de tous ces services publics de proximité, si uti-
les à la population, est bien plus longue, chacun le sait ici, et ce sont eux que vous allez réduire, en vous atta-
quant aux finances locales, puis en éloignant les élus locaux de la proximité de leurs concitoyens. Ce faisant,
peu à peu chaque citoyen deviendra un client, pouvant ou ne pouvant pas se payer les services dont il a besoin,
comme dans nombre de pays qui sont pour vous des modèles. Mais notre pacte social sera alors rompu.

Débat d’orientation générale en commission des Lois, 2 décembre 2009.

la fin dE l’autonomiE financièrE dEs collEctivités
Par MARIE-FRANCE BEAUFILS, sénatrice d’Indre-et-Loire, maire de Saint-Pierre-des-Corps

Les principales dispositions 
du projet gouvernemental
Complexe et touchant à de nombreux domaines, la réforme des collectivi-
tés territoriales entreprise par le pouvoir se décline en une série de projets
de loi. Le premier de ces textes a été examiné par le Sénat à la mi-décem-
bre, il s’agit de celui qui organise la concomitance des renouvellements 
des conseils généraux et des conseils régionaux. Les autres suivront à partir
du mois de janvier 2010. En voici les principales mesures :
l Nouvelle répartition des compétences entre collectivités territoriales, 

la clause de compétence générale étant a priori réservée aux seules 
communes. Les départements et les régions devant se contenter 
de compétences spécialisées. Limitation des financements croisés.

l Création de conseillers territoriaux, remplaçant les conseillers généraux 
et les conseillers régionaux, et élus suivant un mode de scrutin 
uninominal à un tour. 

l Election au suffrage universel des élus communautaires dès les élections 
municipales de 2014. Scrutin de liste aux élections municipales appliqué 
aux communes de plus de 500 habitants.

l Création de métropoles d’au moins 450 000 habitants. 
Ce nouvel EPCI bénéficie de compétences élargies et perçoit 
sur son territoire la totalité de la fiscalité locale et des dotations de l’état. 

l Possibilité de regroupements de départements et de régions. 
Fusion de communes favorisée.

l Regroupements autoritaires de communes au sein 
de nouvelles intercommunalités.

Vous renforcez 
la puissance 
des Préfets 
pour contraindre
les communes à
des regroupements
autoritaires.

La taxation des 
actifs financiers 
des entreprises serait 
efficace pour le 
budget de l'Etat et
celui des collectivités.

unE réformE tErritorialE au péril dE la démocratiE
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Attribuée à l’énergique Gérard Larcher, lequel, sans doute 
emporté par son désir de faire du Sénat une chambre consensuelle,
s’est fendu d’un communiqué dans lequel il rend hommage 
« à l’implication constructive des présidents de groupe » qui
aurait permis l’adoption de la réforme de la taxe professionnelle.
C’est beau, mais c’est faux. Comme l’a expliqué Bernard Vera dans
l’hémicycle : « Je tiens à rappeler fermement que le groupe CrC-
SPG s’est opposé à la suppression de la taxe professionnelle, 
même aménagée par la majorité sénatoriale. En conséquence, 
je demande à la présidence de bien vouloir rectifier sa communica-
tion et de ne pas se prévaloir d’un consensus qui n’existe pas. »
dommage, pour une fois que le président du Sénat se félicitait
publiquement du travail des sénateurs communistes !

L A  M É DA I L L E  D U  PA L A I S

Grand Paris, 
grand déséquilibre
adopté par l’assemblée nationale début décembre, le projet de loi relatif au
Grand Paris devrait être examiné par le Sénat en février. Les parlementaires
communistes y voient une formidable «supercherie». « Si ce projet devait être

adopté, les élus municipaux, départementaux et régionaux de la Région Ile-de-

France, n’auraient plus le droit d’intervenir  sur un projet d’aménagement qui va

impacter frontalement les territoires dont ils ont la charge et directement les condi-

tions de vie des citoyens qui y résident, relèvent ainsi les élus du groupe CrC-
SPG. Il s’agit en fait d’une loi d’exception, dérogatoire au droit commun de notre

République, qui permet au pouvoir central de satisfaire un dessein présidentiel très

éloigné des préoccupations, des besoins et des attentes des populations qui vivent

en Ile de France. Uniquement centré sur l’édification d’une ligne périphérique de

transport rapide et l’aménagement urbain autour des gares, ce texte de loi remet

totalement en cause les identités locales et l’architecture régionale actuelles sans

pour autant s’attaquer aux fortes disparités sociales et territoriales qu’il serait pour-

tant urgent de combattre. Contrairement même à cette exigence, il renforce ces dés-

équilibres en favorisant des zones de développement au détriment de tous les aut-

res territoires et relance partout la spéculation foncière et immobilière. Enfin cette

rocade, malgré son intérêt, ne saurait répondre à elle seule aux besoins de

transports collectifs inter-banlieues dont le développement améliorerait considéra-

blement les conditions de transports et de vie de millions de franciliens qui ne sup-

portent plus la longueur, la durée et les conditions de leur déplacement. »

un état qui sE défaussE 
dE sEs rEsponsabilités
Par BERNARD VERA, 
sénateur de l’Essonne, maire de Briis-sous-Forges

Qu’est-ce que les élus locaux ont bien pu faire, dans leurs pratiques quotidiennes, dans leurs poli-
tiques d'investissement, souvent menées en lieu et place de l’État, dans leur dévouement à l’inté-

rêt général, pour mériter d’être autant maltraités ? Nous pouvons, sans trop exagérer, affirmer que le
pacte fondateur de la décentralisation est rompu par la loi de finances 2010, qui place la majeure par-
tie des ressources des collectivités locales hors du champ de la pleine autonomie financière des élus.
La décentralisation était déjà particulièrement mise à mal. Mais l'annonce de la réforme des collecti-
vités territoriales, avec son cortège de textes autoritaires, semble vouloir ranger les lois de décentrali-
sation de 1982 et même de 2004 au rayon des souvenirs. Cela fait déjà quelque temps que l’État se
défausse sur les collectivités locales, ce que nous n’avons eu de cesse de dénoncer. Ainsi en est-il, pour
ne donner qu’un exemple récent, de l’autonomie des personnes âgées, appréhendée au travers d’une
allocation de plus en plus difficile à payer par les départements les plus touchés par le vieillissement
démographique, alors même qu’un cinquième risque aurait dû être créé au sein de la sécurité sociale.
de la même façon, le revenu de solidarité active, destiné à se substituer au rMI, est devenu une sour-
ce remarquable d’économies pour l’État. En effet, grâce à d’habiles dispositions légales, le rSA génè-
rera en 2010 un moindre coût au titre de la prime pour l’emploi et permettra à l'État de moins rem-
bourser au titre des allégements de la taxe d’habitation. Ces sommes, pourtant, ne viendront certai-
nement pas alimenter le fonds de développement pour l'insertion, ni compenser le reste à charge des
départements : elles serviront uniquement à réduire le déficit de l’État. Cette défausse se nourrit donc
aujourd’hui de la contrainte renforcée, une contrainte qui vise notamment, sans le moindre respect ni
de l’autonomie des collectivités locales ni des dispositions législatives contenues dans le code général
des collectivités territoriales, à encadrer toujours plus le montant des concours et dotations. Tout est
mis en place, aujourd’hui, pour que l’État puisse ajuster à la baisse l’ensemble des concours apportés
aux collectivités locales, y compris ceux qui découlent de ses propres choix politiques. Contrairement

à ce que disent certains, la situation des finances locales ne peut manquer d’in-
quiéter les maires et, plus généralement, les élus locaux. J’ai eu l’occasion de le
vérifier encore récemment, dans l’accomplissement de mon mandat d’élu.
réunissant les élus de mon canton, toutes sensibilités politiques confondues,
j’ai pu entendre leur inquiétude, leurs interrogations et souvent aussi leur colè-
re face à ce mauvais tour joué à la décentralisation et aux efforts que les élus
locaux accomplissent pour le vivre ensemble et le développement de leurs ter-
ritoires. Cet indispensable dialogue républicain n'a, hélas ! pas présidé à la
définition de la loi de finances pour 2010. devant la manière autoritaire, peu
respectueuse des droits du Parlement et sans écoute de la société civile, dont

sont conduites les affaires du pays, nous devons faire entendre cette voix de la conception républicai-
ne. Le pacte républicain fait partie intégrante de l’identité nationale. II faut clairement rendre aux élus
locaux, à ceux-là même qui, dans leur très grande majorité, font non pas de la politique un métier mais
de l’accomplissement de leur mandat une mission de service public, toute faculté pour proposer, agir
et construire. Nous devons, dans le cadre d'une véritable réforme des collectivités locales, y compris
son indispensable volet fiscal, mener une réflexion précise sur les compétences et les moyens dédiés à
l’exercice de ces compétences et rendre possibles la consultation la plus large de la population, la défi-
nition des choix de gestion au plus près des besoins réels et la facilitation de la mise en oeuvre des
mesures adoptées. II est grand temps que nous fassions le bilan réel de la décentralisation, de la perti-
nence des compétences dévolues aux uns et aux autres - communes, intercommunalités, départe-
ments, régions, État - comme des mesures d’ordre financier qui ont pu être mises en oeuvre.

Projet de loi de finances pour 2010 : débat sur les recettes des collectivités locales, 19 novembre 2009.

vous voulez cette réforme parce que, comme l’a
affirmé le Président de la république, elle serait

attendue par nos concitoyens. Si j’en crois un récent
sondage Ipsos pour l’Assemblée des départements de
France, rien n'est moins sûr : 76 % la jugent « plutôt
confuse et incompréhensible » ; 73 % sont opposés
à la suppression du département et au transfert de ses
compétences à d’autres échelons. Elle serait même
urgente, dit Nicolas Sarkozy. Urgente pour qui ? Nos
concitoyens se préoccupent tout particulièrement de
leur pouvoir d’achat, de l’emploi, de l’aggravation,
pour un nombre croissant d’entre eux, de leurs condi-
tions de vie, toutes questions auxquelles vous ne
répondez pas. Par contre, les col-
lectivités locales jouent précisé-
ment un rôle «  d’amortisseur
social  » en cette période.
Permettez-moi de douter en
conséquence des justifications
que vous développez depuis des
mois. La complexité des trois
niveaux de collectivités, le fameux « millefeuille » :
il s’agit en fait d’une situation assez commune en
Europe. Mais, ce qui est extraordinaire, c'est que vous
proposez de complexifier encore, puisque vous créez
des métropoles et des pôles métropolitains, avec des
compétences variables d’un endroit à l’autre. Ce qui
est vrai, c'est qu'il y 36  000 communes en France.
Mais elles sont justement le coeur de la démocratie
locale plébiscitée par les Français. Vous invoquez le
coût des élus : 90 % sont bénévoles et pour ceux qui
perçoivent des indemnités, elles représentent seule-
ment 28 millions d'euros par an pour une dépense
publique locale de 220 milliards. Les véritables rai-
sons de la réforme sont ailleurs, et sans doute aussi
l’urgence. Les grands groupes privés exigent de nou-
velles marges et n’acceptent pas de voir leur échapper
une grande part des investissements publics des col-
lectivités locales (73 % du total). Ils entendent bien
les voir tomber dans leur escarcelle, comme La Poste,
EdF et GdF ou l’hôpital. La rGPP que vous appli-
quez à l’État, vous voulez l’appliquer aussi aux collec-

tivités, au mépris de l’emploi et des services rendus
(vous annoncez vous-mêmes la suppression d'un tiers
des fonctionnaires territoriaux au nombre de 1,7
million). Cette réforme est la négation de décennies
de libre administration des collectivités locales,
d'ailleurs consacrée dans la Constitution. Vous vous
attaquez aux choix des collectivités pour leurs poli-
tiques locales par l’étranglement financier avec la sup-
pression de la taxe professionnelle et celle de la com-
pétence générale des départements et régions. Il est
d’ailleurs inadmissible que vous entendiez procéder à
cette destructuration avant même de parler des com-
pétences des différents échelons. Avec les deux cou-

ples - communes-intercommunalité /
départements-région -, vous annoncez
clairement la disparition des commu-
nes et des départements. Vous vous en
prenez aux élus, tout particulièrement
les élus de proximité, en inventant une
nouvelle catégorie : l’élu professionnel,
bicéphale, multicarte, le conseiller ter-

ritorial. Le mode de scrutin que vous voulez imposer
est une incongruité en France. d’éminents juristes
estiment que ce scrutin hybride, uninominal à un
tour avec 20 % de proportionnelle pose beaucoup de
problèmes. Il vise de toute évidence à assurer à l’heu-
re actuelle la suprématie de la majorité. Il met en
cause la juste représentation des courants politiques
et porte un coup fatal à l’obligation de parité dans les
régions où, précisément, elle est réalisée. On se
demande si vous n’entendez pas faire un coup d’essai
pour imposer ce mode de scrutin typiquement
anglo-saxon. A coup sûr, cette réforme sonnerait le
glas de la décentralisation. C'est à l’évidence une
reprise en mains par l’Etat. d’ailleurs, le Grand Paris
le confirme d'une autre façon. C'est un retour en
arrière qui nous ramène avant 1982, avec une diffé-
rence notable : depuis lors, l’Etat a abandonné petit à
petit la plupart des grands services publics nationaux.

Débat d’orientation générale en commission 
des Lois, 2 décembre 2009.

lEs grands groupEs privés 
à l’affût dE nouvEaux marchés
Par NICOLE BORVO COHEN-SEAT, 
sénatrice de Paris, présidente du groupe CRC-SPG

73 % des Français
sont opposés à 
la suppression des
départements et
au transferts de
leurs compétences. 

Tout est mis en
place, aujourd'hui,
pour que l'État 
puisse ajuster à 
la baisse l'ensemble
des concours 
apportés aux 
collectivités locales.

unE réformE tErritorialE au péril dE la démocratiE
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